
[image: couverture]



[image: pagetitre]


Secrétaire générale de la collection :
Marguerite de Marcillac
© Librairie Académique Perrin/Grasset, 1999
et 2015 pour la présente édition
12, avenue d’Italie
75013 Paris
Tél. : 01 44 16 09 00
Fax : 01 44 16 09 01
www.editions-perrin.fr
Portrait du philosophe et penseur politique français Charles de Secondat,
baron de la Brède et de Montesquieu, peinture d’après Jacques Antoine Dassier vers 1728.
Versailles, musées du château et de Trianon.
© Photo Josse/Leemage
EAN : 978-2-262-05105-1
« Cette œuvre est protégée par le droit d’auteur et strictement réservée à l’usage privé du client. Toute reproduction ou diffusion au profit de tiers, à titre gratuit ou onéreux, de tout ou partie de cette œuvre, est strictement interdite et constitue une contrefaçon prévue par les articles L 335-2 et suivants du Code de la Propriété Intellectuelle. L’éditeur se réserve le droit de poursuivre toute atteinte à ses droits de propriété intellectuelle devant les juridictions civiles ou pénales. »
tempus est une collection des éditions Perrin.
Ce document numérique a été réalisé par Nord Compo.


À mon père




  Sommaire

  Titre

  Copyright

  Dédicace

  Préface

  Introduction

  Première partie - « Tout m’intéresse, tout m’étonne »

  1 - La clé de la vie

  Enfance

  Juilly

  Bordeaux-Paris

  2 - La toge ou la plume ?

  Le mariage

  Le parlement

  Le notable de Bordeaux

  3 - La gloire à Paris

  Les Lettres persanes

  L’Académie française

  4 - « Le grand tour »

  La nostalgie hongroise

  « Contre Venise »

  Liaison milanaise

  Le temps de l’ennui : Turin et Gênes

  La douce Toscane

  Rome, « le temps le plus heureux de ma vie »

  La corruption du Nord

  Le modèle anglais

  5 - Le seigneur de La Brède

  « Au château près »

  Du bien et du superflu

  La vigne et le vin

  L’étude

  « Vous irez plus loin qu’eux »

  La tentation des salons

  Deuxième partie - « Le fruit des réflexions de toute ma vie »

  La passion de la liberté

  6 - Un libéralisme social

  Le doux commerce

  Le libre-échange

  La modération fiscale et le goût au travail

  La dimension humaine

  7 - L’équilibre des pouvoirs

  Les « trois espèces de gouvernement »

  La séparation des pouvoirs

  8 - La loi et le « juste »

  9 - L’esprit de modération

  Conclusion - À mon lecteur

  Annexes

  La force de la modération

  Quelques-unes de mes citations préférées

  Beaucoup d’audace et de modernité…

  Un peu de méchanceté, mais seulement à l’encontre des sots…

  La force de la pensée

  L’amour de la vérité…

  Et surtout, réalisme et sagesse

  Bibliographie sommaire

  Remerciements



Préface
Pourquoi une nouvelle édition de Montesquieu, le moderne ?
D’abord, parce qu’en 2015 comme en 1999, la modernité de Montesquieu me fascine. Tolérance religieuse, éducation des femmes, condamnation du despotisme, droit au divorce, voire au suicide : pas un de ces combats qui ne résonne avec les grands débats qui agitent nos sociétés contemporaines.
Ensuite, parce que l’acuité du regard que porte l’auteur de l’Esprit des lois sur la société de son temps nous rappelle la nécessité, avant toute réforme, de prendre conscience des formidables changements que connaît le monde qui nous entoure. Elles s’appelaient développement du commerce international, esprit des Lumières, essor de la science à l’aube du XVIIIe siècle. Elles se nomment mondialisation, défi environnemental et écologique ou encore montée des extrémismes aujourd’hui. Ces grandes mutations ont façonné et continuent de façonner nos sociétés et il serait non seulement vain, mais aussi dangereux de tenter d’agir sans en tenir compte.
Mais surtout, parce qu’à l’heure où les chantres de la révolution et ceux du réformisme s’opposent sur les voies à emprunter pour sortir la France du marasme dans lequel elle est plongée et où les tenants de la rupture cèdent à la tentation de la table rase, l’esprit de modération de Montesquieu, « attitude qui rend possible la plus vaste ouverture sur le monde et le plus large accueil », est une leçon pour nous tous.
Puissent les lecteurs de ces pages en être convaincus.
 
Alain JUPPÉ, 
janvier 2015.



Introduction
Le 11 février 1755, en la paroisse Saint-Sulpice, à Paris, un convoi funèbre transporte le corps du « haut et puissant seigneur messire Charles de Secondat, baron de Montesquieu et de La Brède, ancien président à mortier au parlement de Bordeaux, l’un des quarante de l’Académie française, etc. ». Parmi les grands esprits du temps, seul Diderot assiste aux obsèques de l’illustre écrivain, mort la veille en son petit hôtel de la rue Saint-Dominique. On ne retrouvera jamais la dépouille de Montesquieu. Ses ossements furent jetés dans les catacombes sous la Terreur, et lorsque le Directoire voulut l’accueillir au Panthéon, il fallut se rendre à l’évidence : les restes de l’auteur de L’Esprit des lois avaient disparu.
Faut-il voir, dans cette « sortie » discrète, un signe annonciateur de la méconnaissance qui frappe aujourd’hui Montesquieu ? Certes, le nom du Bordelais est passé à la postérité. Son effigie a même orné un billet de 200 francs. Et sa ville l’honore avec fierté. Sa statue haute et grise se dresse au cœur de la place des Quinconces, à mi-chemin entre les colonnes rostrales qui portent le Commerce et la Navigation, sources de la fortune de Bordeaux, et le monument aux Girondins d’où s’élance la Liberté. Elle fait face à la statue de Montaigne qui fut jadis maire de la cité. Dans les comptines qu’on leur fait encore chanter aujourd’hui à l’école maternelle, les petites Bordelaises et les petits Bordelais désignent toujours leur ville comme celle des 3 M : Montaigne, Montesquieu, Mauriac…, nos trois célébrités dans l’ordre de la pensée et des lettres. Mais derrière le nom, connaît-on l’homme ? Jean Starobinski l’écrit dès le début de son pénétrant essai : « La gloire de Montesquieu s’est trop vite figée dans le marbre des bustes et le métal des médailles. »
De fait, l’iconographie de Montesquieu ne dissipe guère cette image de froideur compassée : tantôt engoncé sous une lourde perruque et drapé dans la pourpre et l’hermine du haut magistrat, tantôt figé dans la pompe romaine, il impressionne plus qu’il ne séduit. Son portrait le plus célèbre est dû au graveur genevois Jean-Antoine Dassier. Montesquieu le laissa faire, sans enthousiasme : « Je sais qu’on ne résiste pas au burin de Dassier », soupire-t-il. Pourtant, Dassier est frappé par le « magnifique effet » de son regard. Étrange remarque quand on connaît la sévère myopie de Montesquieu, qui finira aveugle. Tous ses contemporains s’accordent curieusement sur ce point : l’intelligence irradiait de son visage. Selon l’un de ses premiers biographes, Louis Vian, « on sent l’homme de génie dans ce regard qui lance des éclairs1… ».
Qui se souvient aujourd’hui de l’homme que fut Montesquieu ? Qui se souvient encore de l’esprit léger, presque roué, qui jouissait à Paris des libertés de la Régence pendant que sa femme gérait le domaine bordelais ? Qui se souvient du mondain, hôte assidu des salons de Mme de Lambert, de Mme du Deffand, de Mme Geoffrin ou de Mme de Tencin, du galant qui proposait aux grandes dames de l’aristocratie milanaise ou florentine ses services de sigisbée ? Qui se souvient du voyageur sillonnant l’Europe et ses cours princières, avec la secrète ambition de renseigner nos ambassadeurs et de s’engager lui-même dans la carrière diplomatique ?
Je me range dans cette compagnie des oublieux. En terre bordelaise, les heures studieuses de la khâgne ont mis du temps à resurgir. Certes, la lecture exhaustive de L’Esprit des lois avait été une rude besogne dans le silence épais de la thurne ou du box des dortoirs de Louis-le-Grand. Et, depuis lors, je ne m’y étais pas replongé, je l’avoue, pas plus que je ne m’étais aventuré dans les Considérations sur les causes de la grandeur des Romains et de leur décadence ou dans les Discours et Mémoires. Les deux tomes de la Pléiade dormaient sur les rayons de ma bibliothèque.
Et cependant, me revenait par bouffées le plaisir pris à lire les Lettres persanes. Plaisir coquin parfois, comme dans cette confidence de la belle Zachi à Usbek, le maître du harem qui passe ses femmes en revue : « Il fallut nous dépouiller de tous ces ornements qui t’étaient devenus incommodes. Il fallut paraître à ta vue dans la simplicité de la nature… Tu portas tes curieux regards dans les lieux les plus secrets ; tu nous fis passer, en un instant, dans mille situations différentes… » C’était assez, en 1962, pour exciter l’imagination d’un khâgneux solitaire, déraciné de sa province. Il y avait aussi les flèches dures de la satire : « Les Français ne parlent presque jamais de leurs femmes : c’est qu’ils ont peur d’en parler devant des gens qui les connaissent mieux qu’eux. »
Et je me disais, en rassemblant ces souvenirs, qu’il y avait peut-être mieux à faire qu’à statufier Montesquieu… ou à piller tel ou tel dictionnaire de citations pour enrichir de brillantes maximes les discours dominicaux du lointain et modeste successeur de Montaigne que je suis.
Relire Montesquieu. Une fois quitté Matignon, je me suis lancé ce défi. Et au fur et à mesure que j’avançais dans la savante édition annotée par Roger Caillois, mon plaisir prenait du corps, s’épanouissait, se multipliait. Non, Montesquieu n’était pas un magistrat sévère, un jurisconsulte pédant, un érudit confiné dans sa bibliothèque. Je retrouvais un homme curieux de tout, vif, drôle souvent, leste parfois, séducteur toujours, bref vivant, avide de vivre, joyeux de vivre, philosophe devant les petites contrariétés de l’existence, capable de force et de courage face aux vrais coups durs. Un écrivain aussi, la plume à la main du début à la fin de sa vie, cultivant tous les genres, de la satire à l’essai historique en passant par le récit de voyages ou le recueil de pensées. Un sage par-dessus tout, humain, équilibré, dur aux méchants et aux sots, timide mais attentif aux êtres vrais, amoureux de la liberté, de sa liberté, et plus encore peut-être de celle d’autrui : « L’œuvre de Montesquieu, résume Roger Caillois, est soutenue par un extraordinaire respect de la personne humaine. »
Je ne crois pas, pour autant, avoir cédé à la mode de la biographie historique qui sévit chez les hommes politiques, surtout quand ils passent dans l’opposition et jouissent ainsi d’un peu plus de temps libre. On ne trouvera pas ici un ouvrage d’érudition mais simplement la redécouverte d’une vie dans sa diversité et sa complexité.
J’ai surtout pensé que la réflexion de l’auteur de L’Esprit des lois sur la liberté et sur le pouvoir n’avait rien perdu de son actualité et que les citoyens du XXIe siècle pourraient même y puiser de précieux enseignements. Voilà pourquoi j’ai passé outre le judicieux avertissement de Montesquieu : « La fureur des Français, c’est d’avoir de l’esprit ; et la fureur de ceux qui veulent avoir de l’esprit, c’est de faire des livres. »
Qu’il me pardonne celui-ci.

1. Histoire de Montesquieu, sa vie, ses œuvres, Genève, 1970.





Première partie
« Tout m’intéresse,
tout m’étonne »


1
La clé de la vie
Enfance
« L’enfance est le tout d’une vie puisqu’elle nous en donne la clé. »
Hélas ! les informations dont nous disposons sur l’enfance de Montesquieu sont si pauvres que nous ne respecterons guère le conseil de François Mauriac. Ainsi, pour la date de sa naissance, nous ne sommes sûrs que de l’année : 1689, juste un siècle avant la Révolution. Je ne sais s’il faut y voir un signe. Le jour exact de la venue au monde de Charles Louis de Secondat doit se situer vers la mi-janvier. Il est, en tout cas, baptisé le 18. Le parrain fut « un pauvre mendiant de la paroisse, nommé Charles ». Selon un témoin, les parents de Montesquieu auraient fait ce choix pour que leur fils se souvienne « toute sa vie que les pauvres sont nos frères ». Montaigne, de même, avait eu pour parrain une personne de « la plus abjecte fortune ».
Quant au lieu, si nous connaissons son emplacement – le château de La Brède, situé à quelques kilomètres au sud-est de Bordeaux, sur la rive gauche de la Garonne, dans la région des Graves –, il nous faut tabler sur des descriptions postérieures. Stendhal, qui avait pour Montesquieu « de la vénération », en a donné une minutieuse description dans son Journal de voyage de Bordeaux à Valence (1858). Pour des raisons personnelles, j’hésiterais presque à conseiller à mon lecteur de s’y reporter. Le sang du Landais n’a fait, en moi, qu’un seul tour lorsque j’y ai lu : « Un peu plus loin, on entre dans ce vaste désert de sable nommé les Landes. C’est le pays le plus triste du monde. » Et pire : « Le sable est à peine couvert, de temps à autre, par des pins qu’on écorche pour avoir de la résine. Même quand il n’est pas écorché, ce pin est le plus vilain arbre du monde. » Pour l’occasion, le Landais sera magnanime… Stendhal a bien saisi, me semble-t-il, l’esprit du lieu, l’élégance sévère de la construction, « l’extrême simplicité [de la chambre] du grand homme qui avait compris les grands peintres d’Italie et pour lequel tout ornement bourgeois et mesquin faisait laideurs ». Stendhal remarque le lit à quatre colonnes et note qu’il fut employé pour la dernière fois il y a quatre-vingt-trois ans. « La servante nous a répété qu’on n’avait absolument rien changé à l’ameublement de cette chambre. »
 
Comme Montaigne – nouvelle similitude – l’enfant Montesquieu est élevé par des paysans gascons. Confié à une nourrice qui habite l’un des cinq moulins du village de La Brède – le moulin du Bourg – Montesquieu partage l’existence des jeunes paysans. Il y gagne une certaine robustesse et une simplicité très naturelle. Toute sa vie, il conservera des liens d’amitié avec ses anciens compagnons de jeu, malgré des destins sociaux à l’évidence divergents. Ainsi, son frère de lait, Jean Demarennes, devenu berger de la lande, ne manquera pas de lui rendre visite sur ses échasses, au moins une fois l’an. Montesquieu parle le patois gascon et conservera un accent chantant qui lui vaudra quelques sarcasmes dans les salons parisiens. Il prononce toujours son nom à la gasconne, « Montesquiou ».
On s’étonne aujourd’hui de la distance qui régnait alors entre parents et enfants. C’était, bien sûr, la règle dans toute bonne famille. Le père de Montesquieu consacre l’essentiel de son temps à tenter de rétablir la fortune de sa femme et à défendre sa cause dans d’innombrables procès. Montesquieu évoque discrètement sa mère en lui prêtant « une figure charmante, beaucoup de raison, une grande piété ». Elle meurt en 1696, alors qu’il n’a que sept ans, en donnant naissance à une petite Marie Anne qui ne lui survivra pas plus de quatre ans. Son mari, Jacques de Secondat, en a laissé un portrait lucide : « D’une taille raisonnable, infiniment douce […]. Elle avait l’esprit d’un homme ; habile pour les affaires sérieuses, nul goût pour les bagatelles, une tendresse pour ses enfants inexplicable… » Même s’il ne nous en confie rien, Montesquieu a dû vivre douloureusement cette absence prématurée. Certains commentateurs ont cru voir une sorte de plainte retenue dans l’exergue de L’Esprit des lois : « Prolem sine matre creatam » (Œuvre créée sans mère). Peut-être, en effet, cette citation empruntée à Ovide exprime-t-elle, à la manière élégamment elliptique de Montesquieu, la souffrance de l’enfant orphelin.
Il n’est pas sûr qu’il trouva auprès de ses frères et sœurs un supplément d’affection propice à compenser l’absence d’une mère. Sa sœur aînée, Marie, née en 1687, prit le voile. Il eut beaucoup d’attachement pour Thérèse, née en 1691, qu’on obligea à se faire, à son tour, religieuse. S’est-il inspiré de sa destinée pour conter l’histoire d’Aphéridon et d’Astaré dans les Lettres persanes ? La plainte d’Aphéridon est-elle une confidence de Montesquieu ? « Je fus si malheureux que l’amour me vint avant la raison : j’avais à peine six ans, que je ne pouvais vivre qu’avec ma sœur ; mes yeux s’attachaient toujours sur elle, et, lorsqu’elle me quittait un moment, elle les retrouvait baignés de larmes… » Et de préciser : « Ma mère était morte depuis deux ans. » Une troisième sœur vint au monde en 1696 mais ne survécut, on l’a dit, que quatre ans à sa mère morte en couches. Montesquieu eut aussi deux frères cadets : Charles Louis Joseph qui devint abbé de Faise et doyen de Saint-Seurin à Bordeaux ; Joseph, enfin, qui ne vécut que quelques semaines.
Quoi qu’il en ait dit parfois1, Montesquieu attachait le plus grand prix à ses quartiers de noblesse, ce que confirme une lettre de Malesherbes, futur ministre puis avocat de Louis XVI : « Le président de Montesquieu était un homme de condition, connu pour tel dans sa province, mais très peu à la Cour et à Paris, où la qualité de président ne prévient pas favorablement sur la naissance. Or, il en était fort occupé à ce que j’ai entendu dire à des gens qui l’ont bien connu ; je peux même dire que c’était une sorte de manie pour un homme comme lui car cela n’ajoutait rien à son existence. […] Comme il était rempli de ce sentiment, il ne perdait pas l’occasion de plaider la cause de la noblesse en homme qui prend intérêt : cela n’est pas assez grossier pour être remarqué par ceux qui ne sont pas au fait, mais quand on lit ses ouvrages avec cette clef, il est aisé de s’en apercevoir2. »
Autant qu’on le sache, en effet, la famille de Montesquieu descend d’une ancienne maison du Berry, dont une branche cadette aurait émigré en Périgord au XVe siècle. Le fondateur de la dynastie des Secondat fut Jean II (1515-1594), favori de la reine de Navarre Jeanne d’Albret, mère d’Henri IV. D’abord maître d’hôtel, il devint gouverneur de la ville de Nérac où siégeait la cour de Jeanne, forte femme, férue d’humanisme, qui fit du calvinisme la religion officielle de son royaume. En 1564, à l’occasion d’un de ses voyages, la reine confia même à Jean de Secondat la régence de la Navarre. Elle le remercia de ses bons et loyaux services en le faisant, dès octobre 1561, baron de Montesquieu, du nom d’une médiocre terre du fief d’Albret, à quelques lieues d’Agen. Robert Shackleton donne son interprétation du nom de Montesquieu d’origine mi-latine, mi-franque : « mont sauvage ou inculte »…
 
La famille prospéra au XVIIe siècle : elle investit le parlement de Bordeaux et l’un de ses membres épousa même la fille du premier président Du Bernet qui devint ainsi le grand-père de Montesquieu. Noblesse d’épée qui prend la robe : étrange parcours, jugeront les puristes.
Le père de Montesquieu, Jacques de Secondat, renoua avec la tradition des armes en s’engageant dans l’armée. Au reste, il n’avait guère le choix. Fils puîné, il ne pouvait prétendre qu’à une carrière militaire ou à la prêtrise ; c’est à son frère aîné, Jean-Baptiste, que revenaient les droits et titres de leur père, baron de Montesquieu. Jacques de Secondat servit d’abord comme « garde du corps ». « C’était pour lors l’école comme aujourd’hui les mousquetaires », note Montesquieu. Puis il obtint le commandement d’une compagnie de cavalerie dans le régiment de Saint-Sylvestre. S’il relève ainsi le prestige du nom, il n’augmente pas la fortune de la maison : sa compagnie lui coûte plus cher qu’elle ne lui rapporte. Mais il se lie avec le prince de Conti et le suit un peu partout en Europe, notamment en Hongrie. Tout en y épuisant sa maigre fortune, il s’y taille une belle réputation. Montesquieu le constatera, au cours de ses voyages : « Il fallait que mon père eût obtenu quelque considération dans l’armée puisque, lorsque j’ai été à Vienne, j’ai trouvé encore d’anciens officiers qui se souvenaient de l’avoir vu. »
Peut-être marqua-t-il ses hommes par son indépendance d’esprit et son franc-parler. Il semble qu’il ait été assez critique à l’encontre de Louis XIV. Dans des lettres écrites de Hongrie, il n’hésite pas à traiter le monarque de « roi de théâtre quand il faut représenter ; roi d’échecs quand il faut se battre ». On ignore si sa carrière en souffrit.
De retour en France, Jacques s’établit en épousant, le 25 septembre 1686, Marie-Françoise de Pesnel. Montesquieu est assez discret sur la famille de sa mère ; il savait cependant qu’elle était de meilleure noblesse que celle de son père ; en tout cas, d’extraction plus ancienne. Dans ses Pensées, Montesquieu souligne qu’elle était « d’une très ancienne noblesse, héritière de sa maison et qui avait de grandes terres ». C’est en effet la mère de Montesquieu qui apporte, dans la famille de Secondat, le majestueux château de La Brède dont les Pesnel étaient propriétaires, par les femmes, depuis le Moyen Âge. Avec le château vient aussi, comme chez de nombreuses dynasties féodales, un lot de dettes. C’est sans doute pourquoi, au moment du mariage, Mlle de Pesnel incite son mari à quitter le métier des armes, si peu rémunérateur. Il y consent et se consacre désormais à la gestion des biens de sa femme.
« Mon père passa sa vie à rétablir ses affaires et, à peine les eut-il établies, que ma mère mourut », constate amèrement Montesquieu. On devine, dans cette confidence, non seulement la douleur du fils, orphelin à sept ans, mais aussi la lassitude du jeune homme qui n’a connu, dans son enfance, que les tracas d’un père aux prises avec les difficultés matérielles et les procès à répétition. On comprend mieux que Montesquieu ait adopté une ligne de conduite à peu près inverse, en déléguant à sa propre femme l’administration de son domaine. Encore qu’il ne se désintéressa jamais, comme on le verra, de ses vignes, de la production et du négoce de son vin. Cette volonté d’ancrage aristocratique transparaît jusque dans les Pensées : « Quoique mon nom ne soit ni bon ni mauvais, n’ayant guère que 350 ans de noblesse prouvée, cependant j’y suis très attaché et je ne serai pas homme à faire des substitutions. »
Guère que 350 ans de noblesse prouvée… ! Bel exemple de fausse humilité. En fait, dans le tableau de la noblesse du XVIIIe siècle, les Montesquieu font plutôt bonne figure, si l’on songe qu’« en 1789, le nombre de familles qui ont accédé à la noblesse dans les deux derniers siècles de l’ancien régime, doit représenter au moins les deux tiers du total3 ». Et il faut compter « un quart de la noblesse dont l’origine noble n’est pas antérieure à 1700 ».
Néanmoins, Montesquieu laisse entendre, avec quelque coquetterie, qu’on ne sait pas tout de son histoire : « Les titres de notre famille furent enlevés pendant les troubles », affirme-t-il (c’est-à-dire pendant les guerres de religion), manière de suggérer qu’il est ainsi empêché de remonter plus haut dans le temps.
Et surtout, Montesquieu éprouve pour les Grands, les vrais, une réelle fascination. Il se plaît à la fréquentation de la haute aristocratie qu’il séduit autant qu’elle le séduit. Il sait bien qu’elle n’est pas son monde. Il égratigne d’ailleurs la Cour où il ne se sent pas à l’aise. Le provincial, le Girondin qu’il est en profondeur, garde une certaine méfiance vis-à-vis de cette société parisienne, même s’il en devient l’une des gloires : l’auteur des Lettres persanes est un de ses plus impitoyables censeurs.
Mais, comme la phalène par la lampe, il est irrésistiblement attiré par les puissants dont, tout au long de ses voyages, il recherche le commerce. La manière dont il dresse le procès-verbal des plus brillantes reparties qu’il lui arrive de lancer à ses royaux interlocuteurs a quelque chose de naïf et de touchant. Lui qui garde toujours sa distance critique avec les gens et les choses, tombe dans la complaisance envers lui-même : « La reine d’Angleterre me dit à la promenade : Je rends grâces à Dieu de ce que les rois d’Angleterre peuvent toujours faire du bien et jamais de mal. Madame, dis-je, il n’y a point d’hommes qui ne dût donner un bras pour que tous les rois pensassent comme vous. » Un autre jour, il ajoute : « Madame, je n’ai jamais pu imaginer qu’un pays où vous régnez ne fût pas un grand pays. » Au comte Kinski, chancelier de l’Empereur, qui lui disait à Vienne : « Vous, Monsieur, qui venez de France et avez vu Versailles, vous êtes bien étonné de voir l’Empereur si mal logé », il rétorque : « Je ne suis pas fâché de voir un pays où les sujets sont mieux logés que le maître. » Au roi Victor de Piémont, qui lui demande s’il est parent de l’abbé de Montesquieu, il glisse : « Votre Majesté est comme César qui n’avait jamais oublié aucun nom. » Courtisanerie ? Volonté de séduction ? Vraie fascination pour les têtes couronnées ? Un peu de tout cela. Au moins notre homme garde-t-il un peu de la mesure que Diderot perd devant la grande Catherine ou Voltaire devant Frédéric.
Avec le temps qui passe, la conviction s’ancre en lui du rôle essentiel que peut et doit jouer son « ordre » dans la recherche d’un équilibre des pouvoirs et donc dans la préservation de la liberté. On sait que le régime politique qui a sa faveur n’est certainement pas la « démocratie populaire » (sans anachronisme) mais la monarchie tempérée par les corps intermédiaires, au premier rang desquels la noblesse : « Le pouvoir intermédiaire subordonné le plus naturel est celui de la noblesse. Elle entre en quelque façon dans l’essence de la monarchie, dont la maxime fondamentale est : point de monarque, point de noblesse ; point de noblesse, point de monarque ; mais on a un despote. » On y reviendra.
Pour l’heure, Montesquieu quitte l’enfance. Le temps de la formation est venu.

Juilly
De cette période de formation, encore, nous savons peu de choses. Une seule lettre, adressée à son père et datée sans doute d’avant 1700, donne quelque éclaircissement. On y devine toute la vigilance paternelle : « Vous me mandez, Mon cher Père, que vous ne direz point à mes oncles les sujets que vous avez de vous plaindre de moi. Je me comporterai à l’avenir de manière que vous ne serez plus en état de m’accorder de pareilles grâces. » Déjà joliment tourné…
Pourtant, jusqu’à l’âge de onze ans, Montesquieu dut sans doute se contenter des leçons rudimentaires du maître d’école de la paroisse de La Brède. Un édit de 1695 obligeait, en effet, chaque village de France à se doter d’une école. Une déclaration royale du 13 décembre 1698 rendait même la fréquentation scolaire obligatoire. Du Jules Ferry avant la lettre… Il est vrai que la volonté royale n’est pas partout suivie d’effet et que la scolarisation reste très inégale selon les provinces.
Jacques de Secondat n’était pas homme à laisser l’héritier de son nom végéter dans une école de village. D’autant qu’au fil de ses conversations avec son frère aîné, le président Jean-Baptiste, resté sans descendance, M. de Secondat avait compris que son fils Charles-Louis recevrait un jour la charge de président à mortier. Il lui fallait donc une solide formation, humaniste et juridique. Le choix se porta sur le collège de Juilly, dans le diocèse de Meaux, à trente kilomètres de Paris, où le jeune garçon entra en pension, quasiment avec le siècle, en août 1700 et où il devait passer cinq années.
Juilly était tenu par les Oratoriens dont la réputation était grande. La congrégation des prêtres de l’Oratoire de Jésus, fondée en 1611 par Pierre de Bérulle, s’était principalement vouée à l’éducation chrétienne des jeunes gens et à la préparation au sacerdoce. De sa maison de Paris, elle avait rapidement essaimé en province, notamment avec de nombreux collèges dont celui de Juilly était, de loin, le plus prestigieux. Situé aux confins de la Champagne et de la Brie, Juilly, perdu au milieu des champs, agrémenté de pelouses et de fontaines, se veut ouvert sur la nature, à l’image des collèges anglais d’Oxford. Montesquieu va y recevoir, selon la formule de Charles Dedeyan, « une éducation de gentleman4 ».
L’enseignement y est réputé « plus républicain » que dans les collèges de Jésuites ; il porte aussi bien sur les humanités traditionnelles que sur les sciences ou la méthode de Descartes. À l’inverse de Montaigne, le petit provincial qu’est encore Montesquieu ne semble pas souffrir de l’ambiance confinée du collège où l’auteur des Essais voyait « une geôle de jeunesse captive », même si la journée à Juilly commence à cinq heures du matin.
Montesquieu est avide de s’instruire et n’effectue pas de choix dans les matières qu’on lui enseigne. Il se passionne même pour l’histoire romaine et s’essaie déjà à l’écriture en rédigeant, en latin selon l’usage du temps, une brève Historia Romana. Bref, il se fait remarquer par ses capacités et sa curiosité.
On ne sait pratiquement rien sur ses fréquentations ; il était entré à Juilly avec quelques camarades issus, comme lui, de la noblesse bordelaise. Y noua-t-il de nouvelles amitiés ? Il en reste peu de témoignages. Sans doute l’influence des maîtres bien vus des Oratoriens le marqua-t-elle davantage. Celle de Malebranche notamment, oratorien lui-même, qui fut l’un des premiers à proposer une critique de la philosophie cartésienne et à préparer la voie aux interrogations du nouveau siècle.

Bordeaux-Paris
14 septembre 1705 : Montesquieu quitte Juilly pour Bordeaux. À seize ans, il s’inscrit à la faculté de droit et obtient sa licence dès le 12 août 1708. Deux jours plus tard, il est reçu avocat. On se doute que les études de droit étaient alors très différentes de ce qu’elles sont devenues. Elles avaient été certes réformées par l’édit de Saint-Germain-en-Laye d’avril 1679 qui instituait l’enseignement français du droit. Mais il n’était pas rare de voir des étudiants parcourir tout le cursus en quelques mois, ce qui ne peut laisser d’inquiéter sur la qualité dudit cursus. Qui plus est, la faculté de Bordeaux, créée en 1441, n’était jamais parvenue à rivaliser avec celles de Toulouse ou de Poitiers. Un rapport adressé en 1709 au contrôleur général des finances relevait même qu’elle était le plus souvent déserte « par la négligence des professeurs de droit à y faire leur devoir ». Située rue Porte-Basse, elle était en outre installée dans des locaux vétustes incapables, en toute hypothèse, d’accueillir la petite centaine d’étudiants qui auraient dû la fréquenter.
Le jeune avocat Montesquieu n’est donc pas armé pour embrasser une carrière de magistrat. Sur les conseils de son oncle, le président Jean-Baptiste, son père prend la décision de l’envoyer à Paris pour parfaire ses connaissances. Un enseignant de Juilly est chargé de trouver le cabinet idoine. En 1708, il informe la famille qu’il a parlé à « un des plus fameux avocats de Paris » qui lui a promis son aide, mais son nom ne nous est pas parvenu, pièce manquante supplémentaire dans le puzzle de ces années d’apprentissage.
Le jeune Secondat met à profit son premier séjour parisien pour rassembler, dans les six volumes de sa Collectio Juris, le résumé de ses lectures du Digeste, des Coutumes françaises et des notes prises à l’occasion des procès auxquels il assiste. Il commence à remplir les pages de son Spicilège où il note, à la manière d’un Saint-Simon, les travers et faiblesses de ses semblables. Ainsi cette anecdote sur l’avarice d’un juge : il était de coutume que les conseillers au parlement, au moment de leur réception, fissent don de douze aunes de velours au président qui les recevait ; il était aussi de coutume que ce dernier les refusât par souci d’économie. « Un conseiller, par épargne, pour ne pas faire couper […] les douze aunes, fit présenter la pièce entière au président De Maisons qui, malicieusement, l’accepta et la partagea entre les présidents, ses confrères, pour se moquer de l’avarice du conseiller. »
Peu de temps après son arrivée à Paris, Montesquieu écrit un Discours sur Cicéron où, à travers l’éloge du grand homme qu’il admire (« De tous les Anciens, il est celui… à qui j’aimerais le mieux ressembler »), il commence à dévoiler son idéal de vie qui associe les plaisirs des sens à ceux de l’esprit : « Sa vertu, qui n’avait rien de farouche, dit-il à propos du philosophe orateur, ne l’empêchait pas de jouir de la politesse de son siècle. On remarque, dans ses ouvrages de morale, un air de gaieté et un certain contentement de l’esprit que les philosophes médiocres ne connaissent pas ; il ne donne point de préceptes mais il les fait sentir. »
Montesquieu ne se contente pas d’être un stagiaire studieux. La vie de la capitale, d’emblée, le séduit. Il découvre un Paris de fin de règne à l’atmosphère alourdie par tous les événements malheureux qui accablent alors le pays : la vieillesse du roi, les défaites militaires, notamment celle de Malplaquet en 17095, les deuils de la famille royale frappée par la mort du Grand Dauphin en 1711, celle du duc de Bourgogne, petit-fils de Louis XIV en février 1712, puis celle de l’arrière-petit-fils du Roi Soleil, le duc de Bretagne en mars de la même année. La santé fragile du duc d’Anjou, futur Louis XV, renforce le sentiment de lassitude qui a saisi le royaume. Malgré le poids écrasant de la figure royale, les milieux parisiens cultivés entretiennent de furieuses polémiques, notamment sur la question religieuse. On sait qu’en 1685, la révocation de l’Édit de Nantes avait réouvert le temps des divisions ; un quart de siècle plus tard, la querelle janséniste occupe la Cour et la ville.
Notre stagiaire se soucie, lui, d’être admis dans ses fameux salons. On ignore comment il s’y est pris, ni s’il a bénéficié de quelque introduction particulière, toujours est-il que le jeune provincial se frotte aux célébrités de l’époque, tel Fontenelle. Neveu de Corneille, ce dernier a été élu à l’Académie française en 1691 ; six ans plus tard, il est entré à l’Académie des Sciences dont il deviendra secrétaire. Son exceptionnelle longévité (il meurt presque centenaire en 1757) lui a permis de connaître un nombre incalculable de personnalités et de faire le lien entre les Libertins du Grand Siècle et la première génération des Lumières. Montesquieu ne lui mesure pas son admiration : « M. de Fontenelle, écrit-il, est autant au-dessus des autres hommes par son cœur qu’il est au-dessus des hommes de lettres par son esprit. » Ce n’est pas tout à fait l’avis de Mme de Tencin qui lui trouvait « le cerveau à la place du cœur ». Il n’en donne pas moins le ton à la société parisienne pendant plus d’un demi-siècle.
Grâce à ces fréquentations et aux confidences qu’il recueille, Montesquieu accumule les matériaux bruts qui nourriront l’écriture des Lettres persanes. Il n’y a donc rien de surprenant si le personnage central est le roi puisque la Cour et les salons devaient commenter au jour le jour les moindres faits et gestes de Louis XIV. Montesquieu-écrivain se fait l’écho des critiques adressées au caractère royal, pétri de contradictions, « qu’il [lui] est impossible de résoudre » comme l’écrit Usbek à Ibben. C’est ainsi qu’il prend pour maîtresse une femme fort avancée en âge mais nomme un ministre de vingt-trois ans (le marquis de Barbezieux). Un homme de bon sens ne ferait-il pas l’inverse ? Même comportement contradictoire vis-à-vis de la religion : « Il [l’aime] mais ne peut souffrir ceux qui disent qu’il la faut observer à la rigueur », c’est-à-dire les Jansénistes.
Pour expliquer ces comportements désinvoltes, il est aisé d’avancer l’âge du souverain : « Le roi de France est vieux. Nous n’avons point d’exemples dans nos histoires d’un monarque qui ait si longtemps régné. » De la sénilité, on glisse à la faiblesse de caractère. Il se laisse manipuler par son entourage, comme nous dirions aujourd’hui : il a été « dupe de tout ce qui joue les princes : les ministres, les femmes et les dévots ; toujours gouvernant et toujours gouverné ». Notamment par les femmes : « Lorsque j’arrivai en France, écrit Rica, je trouvai le feu roi absolument gouverné par les femmes et, cependant, dans l’âge où il était, je crois que c’était le monarque de la terre qui en avait le moins besoin. »
Le portrait peut se conclure d’un envoi aussi ravageur que celui brossé par Saint-Simon : « Malheureux dans ses choix, aimant les sots, souffrant les talents, craignant l’esprit, sérieux dans ses amours et dans son dernier attachement, faible à faire pitié. Aucune forme d’esprit dans ses succès, de la fermeté dans ses revers, du courage dans sa mort… » Malgré la nuance finale, c’est ce qu’on appelle, dans le langage de la critique, un éreintement. L’auteur y ajoute une pointe de dépit aristocratique : le roi, selon Usbek, préférait souvent « un homme qui le déshabille ou qui lui donne la serviette lorsqu’il se met à table à un autre qui lui prend des villes ou lui gagne des batailles ».
Sur le fond, Montesquieu n’est pas plus indulgent et reproche à Louis XIV son penchant pour le gouvernement despotique : « On dit qu’il possède, à un très haut degré, le talent de se faire obéir ; il gouverne avec le même génie sa famille, sa cour, son État. On lui a souvent entendu dire que, de tous les gouvernements du monde, celui des Turcs ou celui de notre auguste sultan lui plaisait le mieux, tant il fait cas de la politique orientale. » L’aristocrate libéral qu’est Montesquieu se déchaîne contre le roi despote, coupable d’avoir abaissé systématiquement les corps intermédiaires, noblesse et parlements. Il y met une hargne qui traduit, sans doute, l’air du temps. L’esprit libéral se répand, à cette époque, dans les petits cercles qui se rassemblent, par exemple, autour du duc de Bourgogne pour préparer la réforme du système monarchique que l’on compte mettre en œuvre dès la mort tant attendue du roi.
Autour de Fénelon, Saint-Simon, Boulainvilliers, et des représentants des plus hauts lignages, on élabore le système compliqué et inefficace de la polysynodie où chaque ministre est remplacé par un conseil. Il s’agit d’être prêt pour imposer une influence au Régent. Montesquieu est alors trop jeune et trop provincial pour accéder à ces cercles et fréquenter ces grands personnages et donc s’imprégner de leurs idées. Il ne rencontrera ainsi le duc de Saint-Simon, sur ses terres du Perche, qu’au retour de son voyage en Angleterre. Mais il connaît certains de leurs proches, en particulier Nicolas Freret, érudit original, rencontré à Juilly, qui lui fait découvrir, outre la complexité de l’histoire des Francs, les délices dépaysants de l’orientalisme. Goût pour l’orientalisme que développe le jeune Chinois chrétien Hoam-Gé ou Hoange qui fait alors partie des amis de Montesquieu.
Indéniablement, et bien que nous disposions de peu de renseignements sur la période, ces années de formation parisienne ont donné à Montesquieu l’ouverture d’esprit que nous aimons en lui. Il a pris goût aux discussions « intellectuelles », dans les salons, à l’Académie ; il a senti passer le vent d’idées encore floues, où revient le mot « liberté » ; il s’est frotté au grand monde et s’est culotté l’esprit en s’essayant à la séduction. Mais la jeunesse et l’insouciance n’ont qu’un temps. Le 15 novembre 1713, Jacques de Secondat meurt, instituant Charles-Louis son principal héritier. Notre étudiant prolongé doit quitter Paris et rejoindre Bordeaux où l’appellent les devoirs de sa naissance et de son rang.
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La toge ou la plume ?
Bordeaux, au XVIIIe siècle, c’est l’histoire d’une métamorphose. Quand Montesquieu arrive, le 5 décembre 1713, dans sa ville (presque) natale, la capitale de la Guyenne n’a pas changé. Ni depuis son départ, ni même depuis le Moyen Âge ! Enfermée dans ses murailles médiévales, Bordeaux conserve l’aspect et la configuration qu’elle avait durant les trois longs siècles de l’occupation anglaise, notamment sous Édouard le Prince noir, duc d’Aquitaine de 1362 à 1372. La ville tourne le dos au fleuve ; elle laisse « hors les murs » les quartiers de la Chartreuse, les faubourgs de Saint-Seurin, des Chartrons et de Saint-Michel. Elle ne communique avec l’extérieur que par de lourdes portes enchâssées dans de sévères remparts. Saint-Simon, incorrigible nostalgique de l’âge féodal, est séduit par la cité qu’il compare à Constantinople.
Quand Montesquieu, au terme de son périple à travers l’Europe, rentre à Bordeaux en 1731, la ville est en chantier.
Accompagnant en quelque sorte sa vie d’adulte, les deux grands intendants Boucher (1720-1743) et Tourny (1743-1757) transforment la cité médiévale en une magnifique ville de pierre blonde, moderne et harmonieuse. Cassant les murailles, perçant de larges avenues pour relier la vieille ville à ses faubourgs, ouvrant le décor urbain sur la Garonne en édifiant, par exemple, la belle place Royale, Boucher et Tourny impriment à Bordeaux un nouvel air, l’« air italien » qui séduira de nombreux visiteurs. Le lecteur me pardonnera de présenter cette ville en travaux comme un « personnage » indispensable à la compréhension de l’homme Montesquieu.
Stendhal, qui a connu un Bordeaux déjà différent, il est vrai, de celui de Montesquieu, trouve la ville « charmante, à mille lieues de l’hypocrisie sournoise et ambitieuse de Paris ». Il ajoute : « Réellement, il y a de la bonhomie et du naturel à Bordeaux. » Il en fait même une sorte de ville idéale : « Je soupçonne qu’il y a de l’amour à Bordeaux et l’amour enseigne sur-le-champ tout le prix de la pudeur. » À Bordeaux et dans le Bordelais, l’auteur de La Chartreuse de Parme trouve sa vraie « patrie […], celle où l’on rencontre le plus de gens qui vous ressemblent ». Plus tard, Victor Hugo manifeste le même enthousiasme : « Bordeaux est une ville curieuse, originale, peut-être unique. Prenez Versailles et mêlez-y Anvers, vous aurez Bordeaux. »
Une ville qui s’embellit, mais qui vit aussi un âge d’or économique. Sous Louis XIV, Bordeaux, avec ses 45 000 habitants, ne se distinguait guère de Toulouse ou de Nantes, loin derrière Paris, Lyon, Marseille, Lille et même Rouen. En 1790, avec 110 000 habitants, elle devient la troisième ville du royaume. Ce formidable essor économique, essentiellement fondé sur le commerce, n’a pu manquer d’influencer Montesquieu et de renforcer sa conviction que le libre-échange a un rôle bienfaisant et civilisateur. Sans doute, aussi, lui a-t-il donné confiance et fait perdre quelques-uns des complexes du notable provincial vis-à-vis de l’arrogance parisienne.
Les « seigneurs de la vigne », parlementaires propriétaires de châteaux viticoles, sont parmi les premiers bénéficiaires de cette prospérité. Sans doute l’avocat Le Blanc comptait-il trop large en donnant, au milieu du XVIe siècle, le chiffre de 10 000 personnes (sur une population totale qui ne dépassait pas 30 000 habitants). Mais, du temps de Montesquieu, on dénombre, pour l’ensemble des Cours, 400 magistrats, procureurs, huissiers et avocats, servis par une cohorte imposante de domestiques (plusieurs milliers vraisemblablement). Leur poids économique n’est pas moins lourd : ils possèdent l’essentiel du vignoble ; ils entretiennent, par leurs acquisitions immobilières en ville, la vague de spéculation que déclenche l’explosion urbaine bordelaise. Beaucoup ont du bien aux Antilles : quand Tourny dresse en 1748, à l’intention du chancelier d’Aguesseau, le portrait du nouveau premier président de la Cour des aides, Pascal, il insiste sur les revenus qu’il tire de ses plantations aux Antilles et de leurs 400 esclaves.
L’attrait du vin et du commerce colonial a profité aux négociants et aux marchands, souvent d’origine étrangère, qui, depuis deux siècles, font la richesse des Chartrons où ils reçoivent les vins du haut pays. Le XVIIIe siècle est leur âge d’or : « Ils édifient, sur la rivière, des maisons destinées à abriter leur vie familiale et commerciale […]. La façade des Chartrons [est] doublée progressivement […] par tout un quartier aux édifices souvent somptuaires, dont l’axe le plus notable fut le célèbre pavé des Chartrons reliant le quartier vert du Jardin Public… » La Chambre de Commerce, créée en 1705, défend leurs intérêts, notamment le monopole colonial, dit de l’Exclusif. Ces intérêts ne convergent pas toujours avec ceux des « seigneurs de la vigne » : c’est ainsi que, dans les années 1740, un conflit sérieux opposa les négociants des Chartrons, partisans de la vente libre des vins du haut pays, et les propriétaires bordelais, parlementaires et jurats attachés au privilège ancien qui interdit l’entrée de ces vins, venus du Périgord et du Quercy, sur le port de Bordeaux pendant la pleine saison d’expédition. En 1773, le président de Gascq avertissait le gouverneur Richelieu : « Soyez sûr que le Parlement se fera plutôt anéantir que de souffrir la descente des vins de haut. » Turgot osa passer outre, mais à sa chute, en 1776, le privilège fut rétabli.
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